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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 15 novembre 2021 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 22 novembre 2021. 
 
L’an deux mille vingt et un, le quinze novembre à dix-huit heures par suite de la convocation de 
Monsieur le Maire en date du 9 novembre 2021, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La 
Minot à la Maison de l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, 
Maire. 
 
 
Étaient présents : 30 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN (présente à partir de la délibération n° 164), Nicolas 
SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, 
Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE (présent à partir de la délibération n° 148), Isabelle NOTHEAUX (présente à partir de 
la délibération n° 164), Éric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Thierry GOUMENT, Jean-Luc 
HEBERT, Jean-Pierre LAURENT, Aurélien LECACHEUR, Aline MARECHAL, Aliki PERENDOUKOU, 
Virginie VANDAELE, Sandrine VEERAYEN, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE (présent à partir de 
l’information n° 14), Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 3 
Isabelle CREVEL donne pouvoir à Pascale GALAIS 
Catherine OMONT donne pouvoir à Sandrine VEERAYEN 
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Virginie LAMBERT 
 
 
Retardés ayant donné pouvoir : 3 
Fabienne MALANDAIN donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Isabelle NOTHEAUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE 
Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 



CONSEIL MUNICIPAL 
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2021.11/173 

VIE ASSOCIATIVE – CONVENTION ENTRE LA VILLE DE MONTIVILLIERS ET L'ASSOCIATION "A 
LIVRE OUVERT" 2021 – SIGNATURE – SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT – ANNÉE 2021 - 
ADOPTION – VERSEMENT– AUTORISATION 
 
Monsieur Sylvain CORNETTE, Adjoint au Maire. – L’Association A LIVRE OUVERT intervient sur le 
territoire Montivillon depuis 1988. Son action permet de :  

- Faciliter l’accès à la lecture d’un nombre croissant d’habitants. 
- Amener chaque enfant à mieux connaitre le plaisir de la lecture. 
- Participer à toute action de formation particulièrement si elle s’adresse à des personnes qui 

n’ont pas un contact naturel avec le livre. 
- Sensibiliser tout citoyen à l’importance du livre dans toute activité sociale, sportive, 

culturelle, éducative. 
- Apporter son concours à l’enrichissement des collections de la Bibliothèque. 
- Valoriser les actions des acteurs de la vie du livre de la région. 

La ville de Montivilliers souhaite favoriser et encourager le projet de l’association « A Livre Ouvert » 
et soutient les axes de développement définis dans le projet culturel qui présente un caractère 
d’intérêt général et justifie sa participation pour : 

- Le Jury du jeune lecteur et les réunions de délégués (littérature jeunesse), 
- Les comités de lecture pour établir la sélection, 
- Les rencontres auteurs jeunesse dans les écoles primaires, 
- Les séances de contes dans les écoles avec l’AFGA, 
- Les évènements autour du livre telle que la Fête du livre, 
- Les livres voyageurs mis en place dans les commerces ou lieux publics. 

 
Au regard des actions réalisées sur le territoire, il convient de formaliser les relations par une 
convention qui s’inscrit dans une démarche partenariale, entre la Ville de Montivilliers et 
l’association « A Livre Ouvert ».  
 

Cette convention, qui porte sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2021, précise les 
engagements des deux parties ainsi que les modalités de versement de la subvention de 
fonctionnement attribuée annuellement à l’association par la Ville. Au titre de l’exercice 2021, le 
montant de la subvention s’élèverait à 7 700 €. 

La Ville de Montivilliers met également à disposition de l’association A Livre Ouvert des locaux et du 
personnel de la Bibliothèque qui sont valorisés dans la convention.  

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-29 et L.2311-7 ; 

VU le budget primitif de l’exercice 2021 ; 

VU la demande de subvention formulée par A Livre Ouvert le 24 août 2021 ; 

 



 
CONSIDÉRANT 

- Que malgré la COVID 19, l’association a pu s’adapter pour mener ses activités (sélection Jury du 
jeune lecteur et vidéo d’annonce des prix à distance) et va les reprendre dans le respect des 
conditions sanitaires ; 

- Que la ville de Montivilliers souhaite maintenir et encourager le projet d’A Livre Ouvert qui 
présente un caractère d’intérêt général ;  

- L’importance de poursuivre le travail engagé par l’association A Livre Ouvert dans le domaine de 
la lecture et de la découverte de la littérature jeunesse ; 

Sa commission municipale n°4, Vie associative et sportive réunie le 08 novembre 2021, ayant émis 
un avis favorable à l’unanimité ; 

VU le rapport de Monsieur l’Adjoint au Maire, en charge de la vie associative, de la vie des quartiers, 
de la tranquillité publique et de l’égalité des droits ; 

Après en avoir délibéré, 

DÉCIDE 
 
- D’autoriser Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec l’Association « A Livre 

Ouvert » pour l’année 2021. 
 

- D’attribuer une subvention de fonctionnement d’un montant total de 7 700 € pour l’année 2021 
selon les modalités définies dans la convention entre la ville de Montivilliers et l’Association « A 
Livre Ouvert ». 

 
 

Imputation budgétaire 
Exercice 2021 

Budget principal 
Sous-fonction et rubriques : 025 

Nature et intitulé : 6574 subvention de fonctionnement aux associations 
Montant de la dépense : 7 700€ euros 

(3 000€ montant à valoriser par l’association dans son compte de résultat. 

 Dépenses liées à la mise à disposition de personnel). 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMES. 
Pour : 32 
Contre : 0 
Ne prend pas part au vote : 1 (Fabienne MALANDAIN) 
 
Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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